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L’avenir du soutien à l’herbe

Les éléments de contexte

Le budget du développement rural a souffert des arbitrages qui ont conduit à l’accord sur les
perspectives financières. Le budget européen consacré au second pilier de la PAC sera de
69,75 milliards d©euros pour l’UE à 27 auxquels s’ajouteront 7,17 milliards d’€ au titre de la
modulation obligatoire pour l’Union à 15.

Les envelopp es financières

Cela se traduit par une enveloppe de 740 millions d’€ pour la France en 2007, montant qui sera
ensuite actualisé de 2 % par an. En 2006, l’enveloppe communautaire pour la France, compte
tenu de la montée en puissance dans l’utilisation des crédits, atteint 1,2 milliard d’€. Ainsi de
2006 à 2007, l’enveloppe passerait de 1,2 milliard à 740 millions soit une diminution de 40%.

Concernant les cofinancements nationaux, ils provenaient en 2006, de l’Etat pour 900 millions
d’€ et des collectivités  territoriales pour 300 millions d’€. L’Etat s’est engag é à maintenir son
niveau de contribution sur le développement rural.

Si l’on tient compte de l’existant et des règles nouvelles imposées par les règlements, les
besoins pour le FEADER et pour les principales mesures seraient les suivants :

- Axe 1 amélioration d e la compétitivité
DJA et Prêts bonifiés : 80 millions
Plan bâtiment et plan végétal : 80 millions – 100 millions

- Axe 2 préservation d ’un espace rural agricole et forestier varié et de quali té
ICHN : 260 millions
PHAE : 100-110 millions
Natura 2000 : 50 millions
MAE : 60 millions

- Axe 3 maintien et développ ement de l’att ractivité des terr itoires ruraux = 80 millions

Il faut encore ajouter l’assistance technique, 10 millions, et l’aide aux DOM, 80 millions.

Les besoins sont donc nettement supérieurs au budget.

Le niveau de programmation

Le choix a été fait d’un programme national sous la responsabilité du ministère de l’agriculture.
Ce programme comportera un important volet déconcentré au niveau régional au moyen
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d'enveloppes fongibles mises � la disposition des pr� fets de R� gion. Il est � galement pr� cis� ,
dans les conclusions du CIACT du 6 mars, que la partie nationale concernera au moins la
politique de compensation des handicaps naturels et la politique d'installation des jeunes
agriculteurs.

L'avenir du soutien à l'herbe

Des soutiens ind ispensables

Les ICHN et les mesures herbe constituent deux � l� ments majeurs dans l'� quilibre des
exploitations et des fili� res du Massif Central. En effet, si l'on compare les aides perçues au titre
du premier pilier de la PAC, que se soit par DPU ou par UTA, les d�pa rtements du sud de la
France et notamment ceux du Massif Central sont bien en deç� de  la moyenne nationale. Avec
les aides du second pilier (cf carte ci-dessous), bien qu'un certain r�� quilibrage s'op� re, le
Massif Central demeure encore dans des niveaux de soutien par UTA inf� rieur � la moyenne
nationale. La carte des revenus par UTA qui comprend les aides montre � galement ce même
d� s� quilibre.

Aid es  t o t a les  par  UTA PAC n on salar iéeAid es  t o t a les  par  UTA PAC n on salar iée
- de 10 000€

10-15 000€

15-20 000€

20 30 000€

30-40 000€

+ de 40 0000€ - De 50 %

50 - 75 %

75 - 100 %
100 - 125 %

125 - 150 %

+ de 150 %

Revenu p ar UTA non salariée France = 100Revenu p ar UTA non salariée France = 100

Les actuelles mesures herbe

Si l'on prend l'ensemble des mesures herbe, le Massif Central* compte 37 000 b� n� ficiaires
dont 24 650 pour la PHAE ce qui repr� sente respectivement 40 et 44 % des b� n� ficiaires de
l'hexagone. Pour la PHAE ce sont 1,17 million d'ha qui sont engag� s dans le Massif Central
pour un montant de 91 millions d'� . Pour les  mesures 19 et 20 des CTE ce sont 482 000 ha
pour un montant de 45 millions d'� .

* Massif Central à 11 : les 11 départements entièrement dans le Massif Central (Auvergne,
Limousin, Lot, Aveyron, Lozère, Loire)
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Localisation des mesures PHAE / 19 et 20 hors PHAE

en v elop p e P HAE

en v elop p e 1 9  et  2 0  h or s  PHAE

75%  de l©envelopp e nat ionale m esures  herbe (19 et 20 y com pris  PHAE)

Les � l� ments du d � bat actuel

Les critiques � l'encontre de la politique agro-environnementale (mesure herbe, mesure
rotationnelle …), accus� e de r� pondre davantage �  une politique de soutien aux revenus qu'�
des exigences environnementales, sont formul�e s aussi bien �  Bruxelles par la Cour des
Comptes Europ�e nne qu'en France dans l'� valuation � mi-parcours des mesures du
d� veloppement rural. Ces critiques vont jusqu'� faire remarquer que cela peut induire une
confusion avec d'autres politiques de soutien comme celle des Indemnit� s Compensatoires de
Handicaps Naturels.

D'autre part, il est � galement fait � tat du fait que le soutien �  l'herbe g�n� re un « effet
d'aubaine » dans certaines zones, en l'occurrence la montagne, où l'herbe est une production
incontournable qui ne peut être abandonn�e au  profit d'autres orientations. La possibilit� de
retournement des prairies est en revanche beaucoup plus forte en plaine.

Enfin, la Commission europ�e nne souhaite que soit op� r� un meilleur r�� quilibrage des cr�d its
au profit de MAE territorialis�e s alors qu'aujourd©hui  la majeure partie des cr�d its MAE est
consacr� e aux mesures « herbe » et rotationnelle.

Quelles solutions ?

- une mesure herbe co-financ� e qui se retrouve dans la partie d�c oncentr� e 
Selon toute logique, cette mesure devra avoir des crit� res agro-environnementaux renforc� s.
De quel niveau ? Quelle incidence sur les b�n � ficiaires et les surfaces engag�e s ? Quelle sera
ensuite la latitude laiss� e aux Pr� fets de R� gion ? Pourrait-on avoir des mesures avec des
compl� ments financiers tr� s divers suivant les priorit� s et les contraintes budg� taires des
R� gions ? Ce type de mesure « de masse » qui est pluri-annuelle coûte cher, on peut donc
penser que certaines R� gions pr� f� reront financer des mesures plus cibl�e s sur des territoires
� forts enjeux. Ceci semble devoir conduire �  des situations qui seront tr� s vari�e s et qui donc
ne mettront pas tous les agriculteurs dans la même situation vis-� -vis d'une politique de l'herbe.
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- une mesure franco-française hors cofinancement communautaire
Cette mesure nationale ne pourrait pas s'affranchir des contraintes n� cessaires pour r� pondre
� l'euro compatibilit� . Par contre il semblerait possible d'obtenir des contrôles plus souples. La
question de la p� rennit� budg� taire d'une telle mesure doit cependant � tre pos� e. Aujourd©hui
ce sont 150 millions d'� suppl� mentaires qui sont n� cessaires pour financer cette mesure.

- une mesure ICHN revaloris� e avec l'envelopp e herbe
Le Massif Central c'est 42 760 b�n � ficiaires de l'ICHN pour un montant de 235 millions d'� soit
47 % des b� n� ficiaires et 50 % des montants de l'hexagone.

Localisation ICHN et mesures herbe montants

m ontants  I CHN

m ontants  19 et 20

7 5 %  de l ’en v e lopp e f r an ça ise I CHN +  PHAE

=  65 m illions  �
=  3 m illions  �

Une telle mesure est possible puisque les plafonds europ� ens des ICHN ne sont pas atteints.
Le plafond s'entend en moyenne par zone, il est de 250 � /ha pour la montagne et de 150 � /ha
pour les zones d� favoris�e s.

L'avantage de cette mesure est de basculer un soutien qui est de plus en plus attaqu� vers une
mesure qui n'est pas contest� e, l'ICHN. Cela permet � galement de r� pondre �  la critique qui
fait � tat d'une confusion qui serait de plus en plus g�n ante entre la PHAE et l'ICHN. Enfin, en
neutralisant l'effet d'aubaine qui fait partie des attaques � l'encontre de la politique de l'herbe en
montagne, une nouvelle prime � l'herbe pourrait � tre institu�e sur les autres zones.

Cependant des questions doivent � tre examin� es :

·  quelle politique de l'herbe dans les autres zones ? Une mesure avec des crit� res agri-
environnementaux plus exigeants ? Ou une mesure qui en r� pondant � la critique de l'effet
d'aubaine en montagne et en s'appliquant donc sur des zones plus susceptibles
d'abandonner l'orientation herbag� re, pourrait viser un niveau de contraintes proche de celui
de la PHAE ?

·  quel positionnement pour les zones d� favoris�e s dont les crit� res de classement doivent
� tre revus au niveau communautaire en 2010 ?

Les choix sont d'importance car selon les orientations prises, il sera tr� s difficile de revenir en
arri� re. De plus, le calendrier est serr� . Les propositions fran� aises doivent parvenir � Bruxelles
pour la fin de l'� t� 2006. Les propositions des Pr� fets doivent donc remonter au niveau national
avant le d�b ut de l'� t� . Les lettres de cadrage doivent � tre envoy�e s aux Pr� fets rapidement.


